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(jj)  Connecteur  électrique. 
  Les  pièces  de  connexion  électriques  (15)  broches  ou 
douilles  ont  deux  épaulements  opposés  (17,20)  en  arrière  de 
l'un  desquels  se  met  en  place  une  goupille  transversale  (30) 
qui  est  elle-même  retenue  à  sa  position  d'utilisation  par  une 
gaine  d'étanchéité  (40)  et  l'une  des  gaines  (40)  couvrant  un 

corps  isolant  (1)  s'étend  au-delà  du  plan  de  joint  (47)  sur 
l'autre  corps  isolant  (1)  pour  se  terminer  par  un  moyen 
d'accrochage  (48)  coopérant  avec  ia  protubérance  49  et 
assurer  ainsi  le  verrouillage. 



L'invention  concerne  les  connecteurs   électriques  et  plus  pa r t i cu -  

lièrement  ceux  qui  sont  destinés  à  être  immergés,  par  exemple  

avec  des  câbles  sous  mar ins .  

On  sait  qu'un  connecteur  électrique  comprend  e s sen t i e l l emen t  

deux  corps  isolants  pourvus  de  logements  traversants  dans  les- 

quels  sont  disposés  des  éléments  de  connexion,  comme  des 

broches  ou  fiches  du  type  mâle  et/ou  femelle  aptes à  coopérer .  

Ainsi  auand  les  deux  parties  d'un  connecteur  sont  associées ,  

c 'es t -à-d i re  quand  les  broches  femelles  sont  accouplées  avec  

les  broches  mâles  de  l 'autre   partie,  la  continuité  de  la  t r ansmis -  

sion  de  la  puissance  é lec t r ique   ou  des  informations  est  assurée  

de  l 'entrée  à  la  sortie  du  c o n n e c t e u r .  

Quand  on  effectue  une  association  des  deux  parties  du  connec-  

teur,  on  les  rapproche  l'une  de  l 'autre  en  exerçant  des  fo rces  

de  pression  pour  assurer  la  pénétration  des  broches  mâles  dans 

les  douilles  femelles  les  unes  dans  les  autres.  Il  est  nécessa i re  

que  ces  pièces  de  type  mâle  et/ou  femelle  soient  p a r f a i t e m e n t  

solidarisées  dans  les  corps  isolants  du  connecteur  pour  év i te r ,  

par  exemple,  qu'elles  en  sortent  sous  l 'effet  d'une  t r a c t i o n  

et  que  la  transmission  é lectr ique  ne  se  fasse  pas  c o r r e c t e m e n t .  

Pour  assurer  cette  fonction,  on  utilise  couramment  des  moyens 

élastiques  aptes  à  assurer  une  force  de  retenue,  comme  par 

exemple,  des  clips  se  plaçant  dans  des  logements  et  venant  

se  détendre  derrière  chaque  broche  ou  douille  pour  les  verroui l ler  

dans  le  fond  des  logements  où  elles  ont  péné t ré .  

Cependant  ces  clips  sont  onéreux  pour  leur  réalisation  et  nécess i -  

tent  un  outillage  spécial  pour  leur  montage  et  leur  démontage .  



On  connaît  aussi,  par  les  documents  USA-A-3  487  355  e t  

3  501  736  d'autres  moyens  de  retenue  des  broches  dans  des  

logements  les  recevant  consti tués  par  des  goupilles  t r ansve r sa le s  

qui  sont  mises  en  place  sur  chacune  des  moitiés  d'un  connec teu r .  

Mais  dans  ces  deux  documents,   les  goupilles  transversales  de  

retenue  passent  dans  des  zones  de  réduction  de  la  grosseur  
ou  dans  des  diminutions  du  diamètre   qui  sont  prévues  sur  les 

broches  et  sur  les  doui l les  ;   il  en  résulte  un  a f fa ib l i s sement  
localisé  de  ces  pièces ;   en  outre,  dans  le  deuxième  de  ces  docu-  

ments,  les  goupilles  t ransversales   servent  à  reienir  les  broches  

et  les  douilles  contre  les  forces  longitudinales.  dans  les  deux 

direct ions ;   de  plus,  des  moyens  supplémentaires  de  verroui l lage 

sont  prévus  pour  retenir  les  goupilles  transversales  à  leur  posit ion 

d 'ut i l isat ions.  

L'invention  a  pour  but  de  réaliser  un  connecteur  à  goupilles 

de  retenue,  qui  soit  facile  à  usiner  et/ou  à  fabriquer  e t / o u  

à  mouler  et  qui  présente   toute  la  sécurité  voulue  grâce  à  des  

moyens  simples  assurant   sans  affaibl issement   des  douilles  e t  

des  broches  de  connexion  leur  maintien  dans  leur  corps  i solant  

respectif  et  le  maintien  des  goupilles  transversales  à  leur  posi-  

tion  d 'ut i l isat ion.  

Un  connecteur  ayant  un  corps  isolant  en  matière  rigide  a v e c  

au  moins  un  logement  longitudinal  présentant   un  épau l emen t  

intérieur  d'arrêt  d'une  broche  ou  d'une  douille,  au  moins  une  

broche  ou  douille  ayant  un  premier  épaulement  extérieur  s ' i n t ro -  

duisant  dans  un  logement  correspondant  jusqu'à  la  r e n c o n t r e  

de  ce  premier  épaulement   avec  l 'épaulement  du  logement ,  

une  percée  transversale,   une  goupille  de  verrouillage  se  p l açan t  

dans  cette  percée  t ransversa le   conforme  à  l'invention  est  r e m a r -  

quable  en  ce  que  chaque  broche  ou  douille  présente  à  l ' o p p o s é  

du  premier  épaulement,   un  deuxième  épaulement  et  la  p e r c é e  

transversale  est  disposée  pour  que,  après  sa  mise  en  place  dans 



cette  percée  t ransversale ,   la  goupille  se  trouve  en  regard  du 

deuxième  épaulement  de  chaque  broche  ou  douille  et  immobil ise 

celle-ci  en  empêchant   son  r ecu l .  

Des  moyens  de  rétention  de  la  goupille  logée  dans  la  pe rcée  

transversale  correspondante   sont  constitués  par  un  joint  é las t ique  

situé  autour  de  ladite  goupille,  et  dont  la  dimension  ex t é r i eu re  

est  supérieure  à  la  dimension  intérieure  de  ladite  percée .  

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l ' invention,  les  moyens 
de  rétention  de  la  goupille  logée  dans  la  percée  t r ansversa le  

correspondante  sont  consti tués,   en  plus  ou  à  la  place  des  joints 

élastiques  ci-dessus,  par  une  gaine  protect r ice   qui  entoure  chaque  

corps  isolant  de  manière  é t a n c h e .  

Avantageusement ,   chaque  gaine  protect r ice   s'étend  en  sens 

longitudinal  sur  chaque  corps  isolant  et  sur  le  câble  é lec t r ique  

qui  pénètre  à  l 'arr ière  de  ces  derniers,  et  de  préférence,  la 

gaine  protect r ice   d'un  des  corps  isolants  s 'étend  aussi  de  maniè re  

à  couvrir  le  plan  de  joint  dans  lequel  se  rejoignent  au  moins 

en  partie  les  faces  extrêmes  des  deux  corps  isolants  du  connec-  

teur  assemblé .  

De  préférence  encore,  la  gaine  protect r ice   qui  est  prolongée 
au-delà  du  plan  de  joint  est  conformée  dans  sa  partie  e x t r ê m e  

en  moyen  d 'accrochage  et  le  corps  isolant  sur  lequel  il  se  pro- 

longe  présente  en  correspondance  sur  sa  face  extérieure  un 

moyen  d 'accrochage  coopérant  avec  celui  de  la  gaine.  

D'autres  carac tér i s t iques   et  avantages  de  l 'invention  appara î t ron t  

au  cours  de  la  description  suivante,  donnée  en  regard  des  dessins 

annexés  à  titre  i l lustratif ,   mais  nullement  limitatif  dans  lesquels 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  longitudinale  d'un  connec teur  

assemblé,  équipé  de  broches  et  douilles, 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  t ransversale  selon  II-II  de 

la  figure  1. 

Ces  figures  1  et  2  représentent ,   respect ivement   deux  coupes 



suivant  deux  plans  perpendiculaires   d'un  même  mode  de  réa l i sa -  

tion  d'un  connecteur  assemblé,  plus  par t icul ièrement   a d a p t é  

à  être  immergé,  par  exemple,   à  l ' ext rémité   de  câbles  sous-ma-  

rins  et/ou  sur  des  appareils  immergés .  

Le  montage  des  broches  et  des  douilles  est  identique  dans  c h a -  

cune  des  deux  parties  associées  consti tuant   le  connec teu r ;  

ainsi,  on  n'en  décrira  qu'une  moitié.  La  différence  entre  les 

deux,  portant  essen t ie l lement   sur  la  présence  de  douil les dans 

l'un  des  corps  isolants  et  de  broches  dans  l 'autre.  Mais  on  déc r i r a  

en  détail  chaque  moitié  pour  leurs  caractér is t iques   non  s y m é t r i -  

ques  concernées  par  l ' i nven t ion .  

Le  connecteur  comprend  un  corps  isolant  1  dans  lequel  sont  
réalisées  des  percées  longitudinales  t raversantes   2,3,4,5.  Chaque  

percée  comporte  sensiblement   à  une  de  ses  extrémités,   au 

moins  un  épaulement  6  ce  qui  implique  dans  un  mode  de  réa l i sa -  

tion  avantageux  que  chaque  logement  ait  au  moins,  suivant  

son  axe,  par  exemple  7  pour  la  percée  ou  le  logement  3,  deux 

sections  de  valeur  d i f fé rente ,   respect ivement   8  et  9,  le  passage  
de  l'une  à  l 'autre  de  ces  deux  sections  réalisant  l ' épau lemen t  

6  désiré.  De  préférence ,   le  corps  isolant  est  en  un  m a t é r i a u  

rigide,  comme  par  exemple  une  céramique  pour  avoir  une  du rée  

de  vie  très  longue,  plusieurs  années,  notamment   dans  le  cas  

des  connecteurs  immergea'bles  avec  des  câbles  sous-marins.  

Respect ivement ,   dans  chacune  des  percées  ou  logements  t r a v e r -  

sants  2  à  5,  est  disposée  une  pièce  de  connexion  11,12,13,14 

en  matériau  conducteur  d 'é lec t r ic i té   dont  une  première  e x t r é -  

mité  constitue  la  partie  de  connexion,  qui  peut  être  une  b roche  

15,  mais  qui  bien  entendu  pourrait  être  une  douille,  et  don t  

une  deuxième  ex t rémi té   de  support  16  comporte  un  p remie r  

épaulement  17  complémen ta i r e   de  l 'épaulement  6  du  logement  

3,  de  façon  que  lorsque  la  broche  ou  douille  est  introduite  dans 

son  logement,  l ' ex t r émi té   support  épouse  de  façon  complémen-  



taire  une  section  du  logement,  par  exemple  la  section  9.  Ainsi 

le  premier  épaulement  17  vient  buter  contre   l 'épaulement  6 

de  façon  à  définir  parfaitement  la  position  de  la  pièce  par 
rapport   au  corps  isolant  1,  pour  que  la  broche  15,  dans  l ' exemple  
décrit ,   émerge  du  corps  isolant  d'une  longueur  déterminée  qui 

sera  dans  ce  cas,  sensiblement  égale  à  la  valeur  de  la  profondeur 
de  la  douille  avec  laquelle  elle  est  dest inée  à  coopérer  pour 
assurer  la  continuité  de  la  transmission  de  la  puissance  ou  des 

informations  électriques  véhiculées  par  les  câbles  raccordés  

au  connecteur .   En  outre,  ce  premier  épaulement   17  a r r ê t e  

solidement  la  pièce,  broche  ou  douille,  contre  tout  effort  d ' a r r a -  

chement   vers  l 'avant  du  corps  1. 

Selon  une  autre  caractérist ique,   chaque  broche  ou  douille  présen-  

te  un  deuxième  épaulement  20  à  l'opposé  du  premier  épau lement  

17.  Ces  épaulements  opposés  17,20  appara issent   comme  un 
ren fo rcement   dans  cette  zone  de  la  section  du  corps  21  de 

ce t te   broche  ou  douille  qui  est  par  ailleurs  ne t t emen t   infér ieure  

à la  section  8  du  logement  3.  De  plus  le  corps  isolant  1  compor te  
une  percée  t ranversale  22,  dont  l'axe  24  est  sensiblement  perpen-  
diculaire  à  l'axe  23  et  a  une  section  dé te rminée   de  façon  qu 'e l le  
débouche  au  moins  en  partie  dans  chacun  des  logements  2  à 

5.  Cet te   percée  est  réalisée  en  fait  dans  le  corps  isolant  1 

de  façon  que  l'enveloppe  de  cette  section  passe  juste  de r r i è re  

le  deuxième  épaulement  20  de  chaque  broche  définie  ci-dessus.  

Ainsi  lorsque  les  quatre  broches  ou  douilles  sont  placées  dans 

le  fond  de  chaque  logement  respectif,   leur  épaulement   17  plaqué 

contre  l 'épaulement   6,  une  goupille  30  est  introduite  dans  c e t t e  

percée  axiale  22  de  façon  que  sa  paroi  la térale   31  vienne  se 

positionner  derrière  les  épaulements  20  des  broches  pour  obtenir  

un  coincement   de  chacune  des  broches  entre  l 'épaulement  6 

et  la  paroi  latérale  31  de  la  goupille.  Ainsi,  si  des  forces  de 

pression  sont  exercées  sur  les  parties  mâles  15  des  broches 



11,12,13,14  lors  par  exemple  de  l ' accouplement   du  connec t eu r ,  

celles-ci  ne  peuvent  reculer  puisqu'elles  viennent  buter  avec  

leur  épaulement  20  contre  la  surface  latérale  31  de  la  goupille 

30. 

A  cette  goupille  30,  sont .  associés  des  moyens  de  r é t en t ion  

pour  qu'elle  reste  positionnée  dans  son  logement  et  ce  su r tou t  

lors  du  montage  du  connec teur .  

Ces  moyens  de  rétention  peuvent  être  consti tués  par  un  joint  

élastique  41,  entourant  part iel lement  la  goupille,  par  exemple  

dans  une  gorge  42  et  dont  le  diamètre  extérieur  43  avant  qu' i l  

soit  comprimé,  soit  légèrement  supérieur  à  celle  de  la  sect ion 

22  pour  que  lorsque  la  goupille  est  introduite  dans  le  logement  

22,  le  joint  puisse  être  légèrement  écrasé  et  que  par  son  é l a s t i -  

cité  naturelle,  il  vienne  se  plaquer  contre  la  paroi  l a t é r a l e  

de  la  percée  transversale  et  assurer  alors  une  force  de  pression 

et  un  f ro t tement   suffisants  pour  maintenir  la  goupille  30  en 

place  dans  la  percée  22. 

De  toute  façon,  chaque  goupille  30  ne  dépasse  pas  de  la  f a ce  

extér ieure   44  du  corps  isolant  1  dans  lequel  elle  est  enf i lée .  

On  peut  donc  entourer  chaque  corps  isolant  1  d'une  gaine  p ro t ec -  
tr ice  40  et  celle-ci  peut  se  serrer  suf f i samment   contre  c e t t e  

face  extérieure  44  pour  assurer  l ' é tanchéi té   et  empêcher  t o u t e  

pénétra t ion  de  l'eau.  Chaque  gaine  p ro tec t r ice   40  est  su f f i sam-  

ment  longue  aussi  pour recouvrir une  longueur  substantiel le   de 

chaque  corps  1  ainsi  qu'  un  tronçon  du  câble  électr ique  45. 

Ainsi,  chaque  gaine  40  s'oppose  à  la  sortie  hors  du  corps  1 

de  la  goupille  30  qu'elle  entoure ;   on  pourrait   donc  se  dispenser  

d 'employer  le  joint  élastique  41  décrit  plus  haut  comme  moyen 
de  retenue  des  goupilles  30  à  leur  position  d 'u t i l i s a t ion .  

Ainsi  que  le  montre  la  figure  1,  une  partie  extrême  46  r é t r é c i e  

en  sens  transversal  de  l'un  des  corps  du  connecteur   pénè t r e  



dans  l 'autre  corps,  qui  est  évidé  en  conséquence.  De  c e t t e  

façon,  le  plan  de  joint  des  faces  extrêmes  des  deux  corps  assem- 
blés  est  un  plan  brisé  dont  une  partie  désignée  par  la  r é f é r ence  

47  est  adjacente  à  la  face  extér ieure  44  du  corps  1.  La  gaine 

40  qui  couvre  le  corps  1;  celle  de  la  moitié  droite  quand  on 

regarde  la  figure  1,  dans  cet  exemple,  est  prolongée  de  façon 
à  couvrir  le  plan  de  joint  47  et  à  s 'étendre  au-delà  de  ce  dernier ,  

sur  le  corps  1,  assurant  ainsi  l ' é tanchéi té   entre  les  corps  1 

et  1'.  En  outre,  cet te   même  gaine  prolongée  40  se  t e rmine  

par  une  partie  libre  conformée  en  crochet  intérieur  annulaire 

48.  Le  corps  s u r   lequel  s 'étend  ce  crochet  annulaire  48  p résen te  

une  protubérance  annulaire  49  qui  a  une  première  face  inclinée 

49A  qui  facilite  le  passage  du  crochet  annulaire  48  quand  on 

accouple  les  deux  c o n n e c t e u r s .  

A  l'opposé  de  la  face  inclinée  49A,  la  protubérance  49  a  une 

face  49B  sensiblement  perpendiculaire   au  corps  1  de  manière  

à  s'opposer  à  la  séparation  des  deux  parties  assemblées.  D 'au t res  

moyens  complémenta i res   d 'accrochage   pourraient  être  prévus 

en  correspondance  sur  un  corps  et  à  l ' ext rémité   de  l a   gaine 
de  l 'autre  corps  du  connecteur   assemblé .  

Ainsi  lorsque  la  goupille  assure  sa  fonction  de  blocage  des 

broches  ou  des  douilles  dans  leur  logement  respectif,   le  corps 
1  peut  être  recouvert   d'une  gaine  protectr ice   d ' é t a n c h é i t é  

40 ;  cette  dernière  convient  lorsque  le  connecteur  est  dest iné 

à  être  associé  à  des  câbles  immergeab les  ;   en  plus  elle  s e r t  
à  tenir  défini t ivement  la  goupille  en  p lace .  



1)  Connecteur  ayant  un  corps  isolant  (1)  en  matière  rigide  a v e c  

au  moins  un  logement   longitudinal  (2,3,4,5)  présentant  un  é p a u l e -  

ment  intérieur  (6)  d 'arrêt   d'une  broche  ou  d'une  douille,  au  moins  

une  broche  ou  douille  (11,12,13,14)  ayant  un  premier  é p a u l e m e n t  

extérieur  (17)  s ' introduisant   dans  un  logement  correspondant  j u s q u ' à  

la  rencontre  de  ce  premier  épaulement  (17)  avec  l ' é p a u l e m e n t  

(6)  du  logement,   une  percée  transversale  (22),  une  goupille  d e  

verrouillage  (30)  se  plaçant  dans  cette  percée  t ransversale   (22), 

caractérisé  en  ce  que  chaque  broche  ou  douille  (11-14)  p r é s e n t e  

à  l'opposé  du  premier  épaulement  (17)  un  deuxième  é p a u l e m e n t  

(20)  et  la  percée  t ransversale  (22)  est  disposée  pour  que,  a p r è s  

sa  mise  en  place  dans  cette  percée  transversale  (22),  la  goup i l l e  

(30)  se  trouve  en  regard  du  deuxième  épaulement  (20)  de  c h a q u e  

broche  ou  douille  et  immobilise  celle-ci  en  empêchan t  son   r e c u l .  

2)  Connecteur  selon  la  revendication  1  dans  lequel  il  existe  de s  

moyens  de  ré tent ion  de  la  goupille  (30)  logée  dans  la  percée  t r a n s -  

versale  (22),  c a rac t é r i s é   en  ce  que  ces  moyens  de  ré tent ion  s o n t  

constitués  par  un  joint  élastique  (41)  situé  autour  de  ladite  goup i l -  

le,  et  dont  la  dimension  extérieure  est  supérieure  à  la  d i m e n s i o n  

intérieure  de  ladite  p e r c é e .  

3)  Connecteur  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce  q u e  
le  joint  élastique  (41)  est  situé  dans  une  gorge  (42)  réalisée  su r  

la  goupille  (30). 

4)  Connecteur  selon  la  revendication  1  dans  lequel  il  existe  d e s  

moyens  de  ré tent ion  de  la  goupille  (30)  logée  dans  la  percée  t r a n s -  

versale  (22),  ca rac té r i sé   en  ce  que  ces  moyens  de  r é t e n t i o n  

sont  constitués  par  une  gaine  protectr ice   (40)  recouvrant  le  c o r p s  
(1)  avec  é t a n c h é i t é .  

5)  Connecteur  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce  q u e  



la  gaine  protect r ice   (40)  couvrant  le  corps  (1)  s 'étend  aussi  sur 

une  partie  du  câble  (45). 

6)  Connecteur   selon  la  revendication  4,  c a r ac t é r i s é   en  ce  que, 

quand  le  connecteur  est  assemblé  de  part  et  d 'aut re   d'un  plan de 

joint  (47),  la  gaine  protectr ice  (40)  qui  couvre  l'un  des  corps 
(1)  s 'étend  au-delà  de  ce  plan  de  joint  (47)  sur  l 'autre  corps  (1') 

assurant  ainsi  l ' é t a n c h é i t é .  

7)  Connecteur   selon  la  revendication  6,  c a rac t é r i s é   en  ce  que 
la  gaine  protect r ice   (40)  qui  s'étend  au-delà  du  plan  de  joint 

(47)  se  termine  par  une  partie  extrême  conformée   en  moyen 

d 'accrochage   (48)  et  le  corps  sur  lequel  elle  se  prolonge  p résen te  

en  correspondance  sur  sa  face  extérieure  (44)  un  moyen  d ' a cc ro -  

chage  (49)  coopérant  avec  celui  de  la  gaine. 
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